
 
 
 
 

INFORMATION 
 
 
 

concernant le versement des vacations 
des Conseillers généraux, des délégués et représentants 

_______________________________________________________ 
 
 
Commissions communales (Commission financière, Commission culturelle, Commission 
des naturalisations, Commission d’intégration des migrants, Commission Villarsympa …) 
 
Lors de chaque séance d’une commission communale, une liste de présence est établie. Elle 
tient compte également de la durée de chaque réunion. 
 
En fin d’année, le secrétaire de chaque commission concernée, sur la base des listes de 
présence de l’année, prépare le document des vacations, qui est remis au service des finances 
pour le versement des indemnités. 
 
 
Bureau du Conseil général 
 
La procédure est similaire à celle des commissions communales. 
 
 
Conseil général 
 
Pour le Conseil général, les conseillers sont rémunérés par un montant forfaitaire lors de 
chaque séance. Leur présence est attestée par la signature de la liste des présences. 
 
Pour le Président du Conseil général, celui-ci reçoit, en plus, un forfait qui couvre les 
représentations dans le cadre de ses obligations de président, y compris ses éventuelles 
participations aux commissions par lesquelles il est invité. Pour le reste, il est indemnisé 
comme tous les Conseillers généraux. 
 
 
Commission du Conseil général (Commission de politique sociale) 
 
La façon de procéder est identique à celle pour les commissions communales. Une liste des 
présences est établie avec la date et la durée de chaque séance. Cette liste est à remettre 
après chaque séance au secrétariat communal. 
 
A la fin de l’année, le secrétariat, sur la base des informations reçues, établit la liste des 
vacations et la transmet au service des finances pour le paiement. 
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Délégation dans des associations intercommunales 
 
D’une manière générale, c’est à l’association de prendre en charge les vacations. 
 
Dans le cas contraire, les représentants de Villars-sur-Glâne tiennent eux-mêmes une liste de 
présence qu’ils transmettront au secrétariat communal. 
Ces personnes seront indemnisées sur le principe des vacations des commissions 
communales. 
 
 
Cas particuliers 
 
Les personnes désignées par un parti, qui ne sont pas Conseillers généraux mais tout de 
même membres de commissions, doivent transmettre leurs coordonnées bancaires au 
secrétariat communal afin que les indemnités puissent être versées. 
 
 
Décompte 
 
Les secrétariats des commissions fournissent à leurs membres le décompte annuel des 
vacations. 
 
 
Indemnités 
 
Président de la Commission financière  CHF  47.50  par heure 
 
Membres des Commissions    CHF  39.20  par heure 
 
Séances du Conseil général    CHF  55.-  par séance 
 
Président du Conseil général    CHF  2'330.-  par année 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les commissions et les délégations figurent sur le site internet de la  

Commune de Villars-sur-Glâne. 
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